
Personnes intéressées 
Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes 
intéressées ayant le droit de signer une demande peuvent être obtenu au 
Service du greffe aux heures normales de bureau. 
 
Consultation et information sur le second projet de règlement numéro 
2023-347-06 
 
Le second projet de Règlement numéro 2023-347-06 modifiant le Règlement de 
zonage numéro 347 peut être consulté via le Service du greffe et le Service de 
l’urbanisme, à l'hôtel de ville, au 555, Av. des Loisirs, Notre-Dame-de-
Montauban, durant les jours et les heures normales de bureau. 
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